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Description 

La  présente  invention  concerne  un  récipient  pour 
vernis  à  ongles. 

On  connaît  depuis  longtemps  des  récipients  pour 
vernis  à  ongles  qui  comportent  un  flacon  contenant 
le  vernis  et  un  bouchon  auquel  est  fixé  par  une  tige 
le  pinceau,  ce  dernier  plongeant  dans  le  flacon  et  par 
conséquent  dans  le  vernis,  lorsque  le  récipient  est 
fermé. 

Un  tel  récipient  est  déjà  connu  de  fascicule  de 
brevet  FR-A-1  517  002. 

Les  flacons  utilisés  le  plus  souvent  sont  de  forme 
ventrue  et  ont  un  fond  plat  qui  permet  de  les  poser. 
Or  ces  flacons  présentent  deux  inconvénients.  Il  est 
difficile  de  les  tenir  dans  la  main  pendant  que  l'on  se 
vernit  les  ongles  et  ils  sont  difficilement  transporta- 
bles,  par  exemple,  dans  un  sac  à  main  car  ils  se  logent 
difficilement  et  tiennent  trop  de  place. 

Pour  que  le  flacon  soit  plus  facilement  transpor- 
table  et  manipulable,  on  a  pensé  à  lui  donner  une 
forme  allongée  analogue  à  celle  d'un  stylo.  Mais, 
dans  ce  cas,  il  se  pose  un  problème  :  pour  pouvoir 
consommer  le  vernis  jusqu'à  épuisement  complet,  il 
est  nécessaire  que  le  pinceau  soit  relativement  long. 
En  effet  dans  le  cas  d'un  flacon  de  forme  allongée  et 
étroite,  il  est  difficile  de  jouer  sur  l'inclinaison  du  fla- 
con  pour  faire  plonger  le  pinceau  dans  le  vernis  lors- 
que  le  niveau  de  vernis  baisse  et  le  pinceau  doit  donc 
avoir  une  longueur  voisine  de  celle  du  flacon.  Or  il  est 
pratiquement  impossible  d'assurer  correctement  le 
vernissage  des  ongles  avec  un  pinceau  à  longue  tige 
car  les  écarts  d'orientation  imprimés  par  la  main  au 
bouchon  se  traduisent,  au  niveau  du  pinceau,  en  rai- 
son  du  grand  bras  de  levier  que  constitue  la  longueur 
de  la  tige,  par  des  écarts  inacceptables  pour  le  gui- 
dage  du  pinceau. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer  un 
récipient  pour  vernis  à  ongles  de  forme  allongée  qui 
permet  l'utilisation  d'un  pinceau  relativement  court. 

La  présente  invention  concerne  donc  un  récipient 
pour  vernis  à  ongles  comportant  un  flacon  contenant 
le  vernis  et  un  bouchon  muni  d'un  pinceau  relié  au 
bouchon  par  une  tige,  le  pinceau  plongeant  dans  le 
flacon  lorsque  le  récipient  est  fermé,  caractérisé  par 
le  fait  que  le  flacon  est  allongé  et  qu'il  est  divisé  dans 
sa  longueur  en  deux  compartiments  par  un  clapet,  le 
pinceau  étant  entièrement  contenu  dans  le  premier 
compartiment  qui  est  le  plus  proche  du  bouchon,  ledit 
clapet  étant  ouvert  lorsque  le  bouchon  est  en  position 
basse  par  rapport  au  flacon  sur  lequel  il  est  fixé. 

Le  clapet  est  de  préférence  un  clapet  à  bille  cons- 
titué  par  une  bille  et  un  renflement  annulaire  fixé  sur 
la  paroi  intérieure  du  flacon  allongé,  ménageant  une 
ouverture  circulaire  dont  la  diamètre  est  inférieur  à 
celui  de  la  bille. 

Ce  clapet  comprend  de  préférence  en  outre  un 
dispositif  destiné  à  retenir  la  bille  lorsque  le  clapet  à 

bille  est  ouvert  qui  est  fixé  à  la  paroi  interne  du  flacon 
à  bille.  Ce  dispositif  peut  être  constitué  par  une  colle- 
rette  annulaire  ou  par  des  pattes  recourbées  sous 
forme  de  griffes.  Ces  pattes  sont,  de  préférence,  dis- 

5  posées  régulièrement.  De  façon  convenable  elles 
sont  au  nombre  de  quatre. 

Le  deuxième  compartiment  contient  de  préfé- 
rence  au  moins  une  bille  ayant  pour  fonction  d'agiter 
le  vernis  contenu  dans  ce  deuxième  compartiment 

10  lorsqu'on  agite  le  récipient  à  vernis. 
L'enveloppe  extérieure  du  flacon  est  constituée 

de  préférence  de  deux  parties  tubulaires,  la  première 
partie  tubulaire  correspondant  au  premier  comparti- 
ment  et  venant  s'emboîter  dans  l'extrémité  ouverte  de 

15  la  seconde  partie  tubulaire  qui  comporte  un  fond  et 
correspond  au  second  compartiment. 

La  partie  tubulaire  correspondant  au  premier 
compartiment  est,  selon  un  premier  mode  de  réalisa- 
tion  de  l'invention,  réalisée  d'une  d'une  seule  pièce 

20  moulée  qui  comporte  le  renflement  annulaire  et  le  dis- 
positif  de  retenue  de  la  bille.  Selon  un  second  mode 
de  réalisation,  la  partie  tubulaire  correspondant  au 
premier  compartiment  est  composée  d'un  tube  dans 
lequel  s'emboîte  un  bouchon  qui  comprend  les  élé- 

25  ments  du  clapet  à  bille  :  renflement  annulaire,  bille  et 
dispositif  de  retenue  de  la  bille. 

La  partie  tubulaire  correspondant  au  premier 
compartiment  est,  de  préférence,  réalisé  en  matière 
plastique  transparente  dans  sa  totalité,  selon  le  pre- 

30  mier  mode  de  réalisation  décrit  ci-dessus.  Selon  le 
second  mode  de  réalisation,  de  préférence,  seul  le 
tube  est  en  matière  plastique  transparente. 

Le  nouveau  récipient  pour  vernis  à  ongles,  selon 
l'invention,  fonctionne  de  la  façon  suivante.  Lorsque 

35  l'utilisateur  incline  le  récipient  fermé  pour  mettre  le 
bouchon  en  position  basse  par  rapport  au  flacon,  la 
bille  dégage  l'ouverture  centrale  du  renflement  circu- 
laire  et  une  fraction  du  vernis  contenu  dans  le 
deuxième  compartiment  passe  dans  le  premier 

40  compartiment.  Lorsqu'on  redresse  le  récipient,  la  bille 
revient  fermer  ladite  ouverture  centrale.  La  fraction  de 
vernis  contenue  dans  le  premier  compartiment  est 
ainsi  piégée  au-dessus  du  clapet  et  on  peut  la  préle- 
ver  avec  le  pinceau  pour  vernir  les  ongles.  Lorsque  le 

45  premier  compartiment  ne  contient  plus  de  vernis, 
l'usager  incline  à  nouveau  le  récipient  pour  en  faire 
revenirune  certaine  quantité  dans  le  premier  compar- 
timent.  Le  premier  compartiment  sert  donc  pour  le 
prélèvement  du  vernis  à  l'aide  du  pinceau  et  le 

50  second  compartiment  constitue  un  réservoir  de 
réserve. 

Pour  mieux  faire  comprendre  l'objet  de  l'inven- 
tion,  on  va  décrire  maintenant,  à  titre  d'exemple  pure- 
ment  illustratif  et  non  limitatif,  un  mode  de  réalisation 

55  représenté  sur  le  dessin  annexé.  Sur  ce  dessin  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  extérieure  du  récipient, 
selon  l'invention,  en  position  fermée  ; 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
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du  récipient  d'un  premier  mode  de  réalisation, 
selon  la  présente  invention. 
-  la  figure  3  est  également  une  vue  en  coupe  lon- 
gitudinale  d'un  premier  mode  de  réalisation  du 
récipient  selon  l'invention,  montrant  le  fonction- 
nement  du  clapet  à  bille  ; 
-  la  figure  4  est  une  vue  partielle  en  coupe  longi- 
tudinale  d'un  second  mode  de  réalisation  d'un 
récipient,  selon  l'invention. 
Le  récipient  pour  vernis  à  ongles,  selon  l'inven- 

tion,  comporte  un  bouchon  1  et  un  flacon  2.  Le  flacon 
est  de  forme  cylindrique  allongée  et  l'ensemble  res- 
semble  à  un  stylo.  Le  bouchon  1  et  le  flacon  2  présen- 
tent  des  éléments  de  fermeture  complémentaires  3  et 
3'.  Selon  le  mode  de  réalisation  représenté,  le  couver- 
cle  1  et  le  flacon  2  présentent  des  filetages  complé- 
mentaires.  Un  pinceau  4  est  fixé  au  bouchon  1  par 
l'intermédiaire  d'une  tige.  Le  flacon  2  est  divisé  en 
deux  compartiments  5  et  6  par  un  clapet  7.  Le  clapet 
7  est  un  clapet  à  bille  constitué  par  un  renflement 
annulaire  71  fixé  sur  la  paroi  interne  du  flacon  allongé 
2  et  par  une  bille  72.  L'ouverture  centrale  circulaire  73 
ménagée  par  le  renflement  annulaire  71  a  un  diamè- 
tre  inférieur  à  celui  de  la  bille  72.  Selon  le  mode  de 
réalisation  représenté  sur  les  figures  2  et  3,  le  clapet 
à  bille  7  comporte  également  un  dispositif  de  retenue 
de  la  bille  constitué  par  une  collerette  annulaire  74 
fixée  à  la  paroi  interne  du  flacon  2.  Cette  collerette 
annulaire  74  ménage  une  ouverture  circulaire  75  qui 
a  également  un  diamètre  inférieur  à  celui  de  la  bille 
73.  Le  pinceau  4  est  entièrement  contenu  dans  le 
compartimente.  Il  peut  donc  n'avoir  qu'une  faible  lon- 
gueur  qui  est  principalement  déterminée  par  l'empla- 
cement  du  clapet  à  billes  7  dans  le  flacon  2.  La 
longueur  des  compartiments  5  et  6  est  variable.  Ils 
peuvent  avoir  des  longueurs  voisines,  comme  repré- 
senté  sur  les  figures  annexées,  mais  également  des 
longueurs  nettement  différentes.  Le  compartiment  5 
contient  des  billes  8.  Elles  sont  destinées  à  agiter  le 
vernis  et  à  lui  rendre  sa  fluidité  par  thixotropie. 

Le  flacon  2  comporte  une  enveloppe  extérieure 
9  de  forme  généralement  cylindrique  comportant  à 
une  extrémité  un  fond  plat  91  et  à  l'autre  extrémité  un 
rétrécissement  92  portant  le  filetage  3'. 

Selon  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  les 
figures  annexées,  l'enveloppe  extérieure  9  est  cons- 
tituée  de  deux  parties  tubulaires  93  et  94  assemblées 
par  emboîtage  et  éventuellement  collage,  la  partie 
tubulaire  93  recouvrant  sur  une  certaine  longueur  la 
partie  94.  La  partie  tubulaire  93  définit  avec  le  fond 
91  le  second  compartiment  5.  La  partie  tubulaire  94 
définit  le  premier  compartiment  6. 

Selon  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  les 
figures  2  et  3,  la  partie  tubulaire  94  est  moulée  d'une 
seule  pièce  avec  le  rétrécissement  92  portant  le  filet 
3'  à  une  extrémité  et  la  collerette  annulaire  74  et  le 
renflement  annulaire  71  à  l'autre  extrémité.  Cette  par- 
tie  tubulaire  94  est  moulée  en  matière  transparente, 

de  sorte  que  la  surface  annulaire  96  qui  n'est  pas 
recouverte  par  la  partie  tubulaire  93  après  emboî- 
tage,  constitue  une  fenêtre  transparente  par  laquelle 
on  peut  voir  la  couleur  du  vernis.  La  partie  tubulaire 

5  94  comporte  une  butée  95  pour  la  partie  tubulaire 
cylindrique  93  définissant  le  deuxième  compartiment. 

Selon  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  la 
figure  4,  la  partie  tubulaire  94  est  composée  d'un  tube 
941  ,  de  préférence  en  matière  plastique  transparente, 

10  et  d'un  bouchon  942  qui  comprend  le  clapet  à  bille 
701  .  Il  peut  être  fabriqué  dans  une  matière  identique 
ou  différente  de  celle  du  tube  941.  Le  bouchon 
comporte  un  renflement  annulaire  711  ménageant 
une  ouverture  circulaire  731  et  quatre  pattes  en  forme 

15  de  griffe  741  qui  retiennent  la  bille  721  lorsque  le  cla- 
pet  à  bille  est  ouvert.  Le  bouchon  comporte  une  par- 
tie  cylindrique  de  diamètre  légèrement  inférieur  au 
diamètre  extérieur  du  tube  941  et  une  partie  cylindri- 
que  771  de  diamètre  extérieur  égal  du  diamètre  exté- 

20  rieur  du  tube  941  ,  de  façon  à  limiter  l'enfoncement  du 
bouchon  942  comprenant  le  clapet  701  dans  le  tube 
941. 

Le  récipient  pour  vernis,  selon  la  présente  inven- 
tion,  fonctionne  de  la  façon  suivante.  Lorsque  l'util  isa- 

25  teur  incline  le  récipient  vers  le  bouchon  1  ,  le  clapet  à 
bille  7,  701  s'ouvre.  En  effet,  la  bille  72,  721  libère 
l'ouverture  73,  731  et  va  s'appuyer  contre  le  dispositif 
de  retenue  de  la  bille  74,  741  .  Le  vernis  contenu  dans 
le  deuxième  compartiment  5  s'écoule  dans  le  sens 

30  des  flèches  F  (figure  3)  par  les  ouvertures  circulaires 
73,  731  ou  entre  les  pattes  en  forme  de  griffe  741. 

Lorsque  l'utilisateur  estime  que  la  quantité  de 
vernis  contenue  dans  le  premier  compartiment  6  est 
suffisante,  il  incline  le  récipient  en  sens  inverse  et  la 

35  bille  72,  721  vient  reboucher  l'ouverture  73,  731.  Le 
vernis  qui  s'est  écoulé  dans  le  premier  compartiment 
6  reste  piégé  dans  celui-ci.  L'utilisateur  peut  alors 
ouvrir  le  récipient,  préveler  du  vernis  avec  le  pinceau 
4  et  procéder  au  maquillage  des  ongles. 

40 

Revendications 

1.  Récipient  pour  vernis  à  ongles  comportant  un 
45  flacon  (2)  qui  contient  le  vernis  et  un  bouchon  (1) 

muni  d'un  pinceau  (4)  fixé  par  une  tige,  ledit  pinceau 
plongeant  dans  le  flacon  (2)  lorsque  le  récipient  est 
fermé,  caractérisé  par  le  fait  que  le  flacon  (2)  est  de 
forme  allongée  et  qu'il  est  divisé  dans  sa  longueur  en 

50  deux  compartiments  (5,6)  séparés  par  un  clapet  (7), 
le  pinceau  (4)  étant  entièrement  contenu  dans  le  pre- 
mier  compartiment  (6)  qui  est  le  plus  proche  du  bou- 
chon  (1),  ledit  clapet  étant  ouvert  lorsque  le  bouchon 
(1)  est  en  position  basse  par  rapport  au  flacon  (2)  sur 

55  lequel  il  est  fixé. 
2.  Récipient  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 

par  le  fait  que  le  clapet  est  un  clapet  à  bille  (7,701) 
constitué  d'une  bille  (72,721)  et  d'un  renflement 
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annulaire  (71,711)  fixé  sur  la  paroi  interne  du  flacon 
(2),  ledit  renflement  ménageant  une  ouverture  cen- 
trale  circulaire  (73,731),  dont  le  diamètre  est  inférieur 
à  celui  de  la  bille  (72,721). 

3.  Récipient  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  clapet  à  bille  (7,701  )  comporte  un  dis- 
positif  (74,741)  destiné  à  retenir  la  bille  (72,721)  lors- 
que  le  clapet  (7,701)  est  ouvert,  dispositif  qui  est  fixé 
à  la  paroi  interne  de  flacon  (2)  à  un  niveau  plus  proche 
du  bouchon  (1)  que  le  renflement  annulaire  (71,711). 

4.  Récipient  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  dispositif  de  retenue  de  la  bille  est 
constitué  par  une  collerette  annulaire  (74). 

5.  Récipient  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  dispositif  de  retenue  de  la  bille  est 
constitué  par  des  pattes  recourbées  sous  forme  de 
griffe  (741). 

6.  Récipient  selon  les  revendications  1  à  5,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  le  deuxième  compartiment  (5) 
contient  au  moins  une  bille  (8)  destinée  à  agiter  le  ver- 
nis  contenu  dans  ce  deuxième  compartiment  (5) 
lorsqu'on  agite  le  récipient. 

7.  Récipient  selon  l'une  des  revendications  1  à  6, 
caractérisé  par  le  fait  que  l'enveloppe  extérieure  du 
flacon  est  constituée  de  deux  parties  tubulaires 
(93,94),  la  première  partie  tubulaire  (94)  correspon- 
dant  au  premier  compartiment  (6)  et  venant  s'emboî- 
ter  dans  l'extrémité  ouverte  de  la  seconde  partie 
tubulaire  (93),  qui  comporte  un  fond  (91)  et  délimite 
le  second  compartiment  (5). 

8.  Récipient  selon  les  revendications  2,  3  et  7  pri- 
ses  simultanément,  caractérisé  par  le  fait  que  la  partie 
tubulaire  correspondant  au  premier  compartiment  est 
constitué  d'une  seule  pièce  moulée,  qui  comporte  le 
renflement  annulaire  (71)  et  le  dispositif  de  retenue 
(74)  du  clapet  à  bille  (7). 

9.  Récipient  selon  les  revendications  2,3  et  7  pri- 
ses  simultanément,  caractérisée  par  le  fait  que  la  par- 
tie  tubulaire  (94)  est  constituée  par  un  tube  (941)  et 
un  bouchon  (942)  qui  comprend  les  éléments  du  cla- 
pet  à  bille  (701)  :  renflement  annulaire  (711),  bille 
(721)  et  dispositif  de  retenue  de  la  bille  (741). 

Patentansprùche 

1.  Behàlter  fur  Nagellack  mit  einem  Flakon  (2), 
der  den  Nagellack  enthàlt  und  einer  Kappe  (1),  wel- 
che  mit  einem  an  einem  Stiel  befestigten  Pinsel  (4) 
ausgestattet  ist,  wobei  der  Pinsel  in  den  Flakon  (2) 
reicht,  wenn  der  Behàlter  geschlossen  ist,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  der  Flakon  (2)  eine  làngliche 
Form  besitzt  und  derquerzur  Làngsrichtung  durch  ei- 
ne  Verschluliklappe  (7)  in  zwei  Abteile  (5,  6)  aufgeteilt 
ist,  wobei  der  Pinsel  (4)  vollstàndig  in  dem  ersten  Ab- 
teil  (6)enthalten  ist,  das  der  Kappe  (1)  nàherliegt,  und 
wobei  die  Verschluliklappe  geôffnet  ist,  wenn  sich  die 
Kappe  (1)  in  bezug  auf  den  Flakon  (2),  auf  dem  sie  be- 

festigt  ist,  in  einer  gesenkten  Position  bef  indet. 
2.  Behàlter  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  dali  die  Verschluliklappe  ein  Kugelver- 
schluli  (7,  701)  ist,  welcher  aus  einer  Kugel  (72,  721) 

5  und  aus  einem  umlaufenden  Wulst  (71,  711)  besteht, 
der  an  der  Innenwand  des  Flakons  (2)  angebracht  ist, 
wobei  der  Wulst  eine  zentrale  kreisfôrmige  Ôffnung 
(73,  731)  bildet,  deren  Durchmesser  geringer  ist  als 
derjenige  der  Kugel  (72,  721). 

10  3.  Behàlter  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  der  Kugelverschluli  (7,  701)  eine  Vor- 
richtung  (74,  741)  umfalit,  welche  die  Kugel  (72,  721) 
zurùckhàlt,  wenn  die  Verschluliklappe  (7,  701)  geôff- 
net  ist,  wobei  dièse  Vorrichtung  an  der  Innenwand 

15  des  Flakons  (2)  nàher  bei  der  Kappe  (1)  angebracht 
ist  als  der  umlaufende  Wulst  (71,  711). 

4.  Behàlter  nach  Anspruch  3,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  die  Rùckhaltevorrichtung  fur  die  Kugel 
aus  einem  umlaufenden  Kragen  (74)  besteht. 

20  5.  Behàlter  nach  Anspruch  3,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  die  Rùckhaltevorrichtung  fur  die  Kugel 
aus  zangenfôrmig  angeordneten  Klauen  (741)  be- 
steht. 

6.  Behàlter  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  5,  da- 
25  durch  gekennzeichnet,  dali  das  zweite  Abteil  (5)  min- 

destens  eine  Kugel  (8)  enthàlt,  um  den  in  dem  zweiten 
Abteil  (5)  enthaltenen  Lack  aufzurùhren,  wenn  man 
den  Behàlter  schùttelt. 

7.  Behàlter  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  6,  da- 
30  durch  gekennzeichnet,  dali  der  Aulienmantel  des  Fla- 

kons  aus  zwei  rôhrenfôrmigen  Abschnitten  (93,  94) 
besteht,  wobei  deren  erste  rôhrenfôrmige  Abschnitt 
(94)  dem  ersten  Abteil  (6)  entspricht  und  in  das  offene 
Ende  des  zweiten  rôhrenfôrmigen  Abschnittes  (93) 

35  eingefùgt  ist,  der  einen  Boden  (91)  umfalit  und  das 
zweite  Abteil  (5)  def  iniert. 

8.  Behàlter  gemàli  den  Ansprùchen  2,  3  und  7  ge- 
meinsam,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  rôhren- 
fôrmige  Abschnitt,  der  dem  ersten  Abteil  entspricht, 

40  aus  einem  einzigen  Formstùck  besteht,  welches  den 
umlaufenden  Wulst  (71)  und  die  Rùckhaltevorrich- 
tung  (74)  der  Verschluliklappe  (7)  umfalit. 

9.  Behàlter  gemàli  den  Ansprùchen  2,  3  und  7  ge- 
meinsam,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  rôhren- 

45  fôrmige  Abschnitt  (94)  aus  einer  Hùlse  (941)  und 
einem  Stopfen  (942)  besteht,  derdie  Bestandteile  des 
Kugelverschlusses  (701),  nàmlich  den  umlaufenden 
Wulst  (711),  die  Kugel  (721)  und  die  Rùckhaltevor- 
richtung  fùrdie  Kugel  (741)  umfalit. 

50 

Claims 

1.  A  container  for  nall  varnish  comprising  a  bottle 
55  (2)  containing  the  varnish  and  a  stopper  (1)  provided 

with  a  brush  (4)  f  ixed  by  a  stem,  the  said  brush  dip- 
ping  into  the  bottle  (2)  when  the  container  is  closed, 
characterized  in  that  the  bottle  (2)  is  of  an  elongate 

4 



7  EP  0  332  487  B1  8 

shape  and  that  it  is  divided  along  its  length  into  two 
compartments  (5,  6)  separated  by  a  valve  (7),  the 
brush  (4)  being  entirely  contained  in  the  f  irst  compart- 
ment  (6)  which  is  the  closest  to  the  stopper  (1),  the 
said  valve  being  open  when  the  stopper  (1)  is  in  its  low  5 
position  in  relation  to  the  bottle  (2)  whereon  it  is  f  ixed. 

2.  A  container  according  toclaim  1  ,  characterized 
in  that  the  valve  is  a  bail  valve  (7,  701)  constituted  by 
a  bail  (72,  721)  and  an  annular  bulge  (71,  711)  fixed 
to  the  inside  wall  of  the  bottle  (2),  the  said  bulge  pro-  10 
viding  a  central  circularopening  (73,  731),  the  diame- 
ter  whereof  is  smaller  than  that  of  the  bail  (72,  721  ). 

3.  A  container  according  to  daim  2,  characterized 
in  that  the  bail  valve  (7,  701)  comprises  a  device  (74, 
741)  intended  to  retain  the  bail  (72,  721)  when  the  15 
valve  (7,  701)  is  open,  which  device  is  fixed  to  the 
inside  wall  of  the  bottle  (2)  at  a  level  which  is  nearer 
to  the  stopper  (1)  than  the  annular  bulge  (71,  711). 

4.  A  container  according  to  daim  3,  characterized 
in  that  the  device  for  retaining  the  bail  is  constituted  20 
by  an  annular  f  lange  (74). 

5.  A  container  according  to  daim  3,  characterized 
in  that  the  device  for  retaining  the  bail  is  constituted 
by  claw-shaped  tabs  (741). 

6.  A  container  according  to  daims  1  to  5,  charac-  25 
terized  in  that  the  second  compartment  (5)  contains 
at  least  one  bail  (8)  intended  to  agitate  the  varnish 
contained  in  this  second  compartment  (5)  when  the 
container  is  shaken. 

7.  A  container  according  to  one  of  daims  1  to  6,  30 
characterized  in  that  the  outer  shell  of  the  bottle  is 
constituted  by  two  tubular  portions  (93,  94),  the  f  irst 
tubular  portion  (94)  corresponding  to  the  f  irst  com- 
partment  (6)  and  being  nested  in  the  open  end  of  the 
second  tubular  portion  (93)  which  comprises  a  bottom  35 
(91)  and  delimits  the  second  compartment  (5). 

8.  Acontaineraccording  to  daims  2,  3  and  7  taken 
simultaneously,  characterized  in  that  the  tubular  por- 
tion  corresponding  to  the  f  irst  compartment  is  consti- 
tuted  by  a  single  moulded  part,  which  comprises  the  40 
annular  bulge  (71)  and  the  device  (74)  for  retaining 
the  bail  valve  (7). 

9.  Acontaineraccording  to  daims  2,  3  and  7  taken 
simultaneously,  characterized  in  that  the  tubular  por- 
tion  (94)  is  constituted  by  a  tube  (941)  and  a  stopper  45 
(942)  comprising  the  éléments  of  the  bail  valve  (701): 
the  annular  bulge  (711),  the  bail  (721)  and  the  device 
(741)  for  retaining  the  bail. 
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